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REFERENTIEL D’ACTIVITES 
décrit les situations de travail et les activités 

exercées, les métiers ou emplois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

BLOC UNIQUE : Effectuer en sécurité et en respectant le bien-être animal les missions de prévention et de sécurité avec l’usage d’un chien, dans le respect 
des règlementations en vigueur liées à la détention, à l’entretien et à l’utilisation d’un chien 

Détenteur de la carte professionnelle de 
gardiennage et de surveillance humaine et de la 
carte professionnelle d’activité cynophile, 

l’agent de sécurité cynophile assure la 
protection des biens et des personnes sur un 
secteur géographique déterminé en application 
des consignes écrites transmises par 
l’employeur et en combinant ses propres 
qualités avec celles du chien avec lequel il 
forme un binôme cynophile. 

Il veille à la santé physique et psychologique de 
son chien pour contribuer au bien-être de 
l’animal. Il l’entraîne également à l’obéissance 

et la sociabilité dans l’espace public et dans les 
transports en commun. 

Il effectue des rondes de surveillance, à 
horaires variables ou non, pour prévenir des 
malveillances et des risques détectables tels 
que l’intrusion, le vandalisme ou l’incendie ; 

il contrôle et surveille les sites et périmètres 
déterminés tels que parkings, entrepôts, 
chapiteaux et toutes autres zones dont il a la 

C1. Appliquer la règlementation en vigueur (dispositions du livre 
VI du CSI, du code pénal, du code de procédure pénale) en utilisant 
un chien pour réaliser les missions de surveillance et de 
gardiennage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C2. Appliquer la règlementation en vigueur en identifiant les 
dispositions du code rural, et le rôle de la société centrale canine, 
et les conditions à remplir pour détenir un chien dans le cadre de 
son activité 

QCU sur 15 questions 

45 secondes /question 

 

Taux minimum de 
bonnes réponses : 12/20 

 
8 ≥ Note < 12 : le 

candidat est ajourné et 

pourra se présenter à 

une nouvelle session 

d’examen. 

Note < 8 : le candidat 

devra suivre de nouveau 

la formation concernant 

la compétence 

 

 

C1.1 Les dispositions du livre VI du CSI 
relative à l'exercice d'une activité de 
surveillance ou de gardiennage avec 
l'usage d'un chien sont respectées 

C.1.2 Les dispositions du code civil 
relatives aux principes de la responsabilité 
civile sont respectées 

C1.3 La réglementation relative aux 
formalités d'identification et d'usage dans 
l'exercice de l'activité de surveillance et de 
gardiennage est appliquée. 

C1.4 Le chien est utilisé de manière 
préventive et dissuasive 

C1.5 La définition du chien comme arme 
par destination et les conditions et limites 
de la légitime défense avec un chien sont 
maitrisées  

C.2.1 Les dispositions du code rural 
relatives aux conditions de détention et 
d'entretien d’un chien sont maîtrisées 

C2.2 Le rôle et les missions de la société 
centrale canine (SCC) sont connues  
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garde. Il veille à utiliser son chien de manière 
préventive et dissuasive. 

Dans les situations à risques liées à ses 
missions, l’agent de sécurité cynophile répond 
de façon adaptée et en totale maîtrise de son 
chien pour garantir sa propre protection, 
notamment dans les cas de légitime défense. 

Il réalise également des missions de détection 
en motivant son chien, en s’appuyant sur ses 
facultés sensorielles et en les analysant de 
manière à repérer des personnes ou objets 
pouvant porter préjudice à la sécurité des biens 
et des personnes. 

Il procède aux actions de sauvegarde adaptées 
et assure la continuité de la protection du site 
selon les consignes prédéterminées et/ou les 
instructions de la hiérarchie. 

Il prévient ou fait prévenir les services 
compétents et/ou les personnes désignées 
pour faire cesser le trouble concerné. 

C2.3 La nomenclature des races est 
maîtrisée. 

C3. Organiser le cadre de vie du chien en respectant les principes 
liés à son habitat, son alimentation son hygiène afin de garantir 
son bien-être animal 

 

 

 

 

C4. Réaliser les soins et actions de prévention de maladies 
articulaires, virales, bactériennes, notamment en effectuant les 
vaccins et rappels obligatoires afin de préserver la santé physique 
du chien 

 

 

 

C5. Réagir en cas d’urgences cynophiles, en prenant les mesures 
adéquates et en effectuant les gestes de premier secours pour 
éviter toute complication 

QCU sur 15 questions 

45 secondes /question 

 

Taux minimum de 
bonnes réponses : 12/20 

 
8 ≥ Note < 12 : le 

candidat est ajourné et 

pourra se présenter à 

une nouvelle session 

d’examen. 

Note < 8 : le candidat 

devra suivre de nouveau 

la formation concernant 

la compétence 

 

C3.1 Les principes généraux liés à la 
familiarisation, l’alimentation, l’hygiène et 
les soins à apporter au chien sont 
maîtrisés 

C3.2 Les conditions liés à l’habitat et aux 
déplacements dans les transports 
(règlementation) sont respectées. 

C3.3 Les principes de la charte du bien-
être animal élaborée par la CPNEFP sont 
mis en œuvre 
 

C4.1 Les actions de prévention des risques 
de dysplasie du chien sont mises en 
œuvre 

C4.2 Les actions de prévention liées aux 
principales maladies virales, bactériennes, 
parasitaires zoonoses sont effectuées 

C4.3 Le protocole de vaccination est 
maîtrisé (carnet vaccinal à jour) 

 

C5.1 Les mesures à prendre en cas 
d’urgences cynophiles (coups de chaleur, 
torsion d'estomac, saignements) sont 
adéquates  

C5.2 L’administration des gestes de 
premiers secours est maitrisée 
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C6. Conduire le chien dans des environnements divers en 
présence de personnes et d’autres chiens, en utilisant la conduite 
au pied du chien muselé et sans laisse, en utilisant le matériel 
cynotechnique adapté afin de maîtriser son comportement dans 
toutes les situations 

 

* 

 
 
 
 

C7. Réaliser des rondes de surveillance avec le chien, dans 
différents lieux et espaces (bâtiments, escaliers, parcours avec 
obstacles), en maintenant son obéissance aux différents 
commandements, de façon à former un binôme cynophile 
efficace. 

 

 

 

 

 

 
 

C8. Communiquer avec le chien, en le sollicitant et le motivant 
pendant les différentes missions et les activités ludiques afin de 
maintenir sa concentration et son attachement 

 

Mise en situation 
pratique sur un contexte 
professionnel tiré au sort 
par le candidat 

Réalisation d’une ronde 
de surveillance se 
déroulant de jour ou de 
nuit sur un site tel que 
parking, entrepôt ou 
hangar et permettant de 
vérifier l’ensemble des 
compétences C6 à C11, 
nécessitant la présence 
d’un assistant jouant le 
rôle d’un intrus 
agresseur dans les 
différentes situations 
pratiques. 

 

 

Le candidat sera déclaré 
Apte ou Inapte en 
fonction des résultats de 
la grille d’évaluation. 

Pour l’ensemble des 
épreuves, est considéré 
comme éliminatoire tout 
agissement mettant en 
danger le candidat lui-
même ou un tiers, mais 
également tout chien 

C6.1 Le matériel cynotechnique est adapté 
et tient compte des caractéristiques 
physiologiques et comportementales du 
chien 

C6.2 La conduite au pied du chien muselé 
et sans laisse est maîtrisée 

 
C6.3 Le parcours au milieu de personnes 
et d’un autre chien est effectuée par le 
chien sans signe de stress ni d’agressivité 

 

C7.1  Les différentes positions au pied 
(ACDCA) commandées sont exécutées 
sans erreur et maintenues par le chien  

C7.2 La position couché/assis est 
maintenue par le chien à distance de 
l’agent 

C7.3 Le parcours d’obstacles est franchi 
par le chien de manière satisfaisante 

C7.4 Les déplacements du chien dans des 
espaces différents (bâtiments, escaliers) 
sont réalisés en maîtrise 

C7.5 Le chien est porté par l’agent sans 
signe de stress ou d’agressivité 

C8.1 Le chien est sollicité et motivé 
pendant les missions et les activités 
ludiques 

C8.2 La communication avec le chien est 
efficace 
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C9. En cas d’intrusion ou d’agression par un tiers non identifié de 
jour comme de nuit, faire intervenir le chien, en utilisant des 
techniques adaptées à la situation, en conservant le contrôle du 
chien pendant l’intervention, afin de garantir sa propre sécurité 
dans le respect de la législation liée à la légitime défense 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C10. Effectuer des missions de détection et de recherche de 
personnes et d’objets pouvant porter préjudice à la sécurité des 
biens et des personnes, dans le cadre d’une ronde ou d’un pistage, 
en utilisant les qualités naturelles du chien, en observant et en 
interprétant ses réactions, tout en le maîtrisant, de façon à 
repérer des risques éventuels 

 

 

 

jugé dangereux 
(agressivité ou peur) ou 
tout chien qui n’est pas 
sous le contrôle de son 
propriétaire (problème 
de cessation). 

 

A l’issue des épreuves 
pratiques, le jury statue 
sur l’ensemble des 
compétences maîtrisées 
par le candidat. Un 
candidat qui ne maîtrise 
pas l’une des 6 
compétences évaluées 
dans le cadre des 
épreuves pratiques, 
devra repasser 
l’ensemble de celles-ci 
lors de sa nouvelle 
présentation à l’examen 

C9.1 Les différentes activités de 
débourrage sont mises en œuvre 
efficacement 

C9.2 Les différentes actions de frappes 
muselées sont exécutées efficacement 

C9.3 Les différentes techniques relatives 
aux actions mordantes sont exécutées 
correctement 
 
C9.4 Les ordres donnés au chien sont 
clairs et exécutés avec rapidité et 
détermination 

C9.5 Le chien est maîtrisé par l’agent dans 
les différents types d’intervention (frappe 
muselée, mordant de brève durée) 

C9.6 Le type d’intervention est adapté au 
niveau de dangerosité de la situation 
(défense du maître, légitime défense) 

C9.7 Le choix de l’intervention du binôme 
cynophile est argumenté et motivé 
 

 
C10.1 Le matériel canin est utilisé en 
fonction des étapes de la ronde 

C10.2 Les aptitudes sensorielles du chien 
sont sollicitées et encouragées 
efficacement 

C10.3 Les réactions et attitudes du chien 
sont observées et interprétées 
correctement 

 



    Titre à Finalité Professionnel AGENT DE SECURITE CYNOPHILE  

    Branche PREVENTION SECURITE (CPNEFP – ADEF) 
 

RACE – TFP ASC – Version finale – 24/01/2025        Page 5 sur 5 
  

 

 

 

 

 

 

 
 
C11. A la suite de l’intervention, rédiger le compte rendu 
d’intervention sur le cahier de suivi, en indiquant les actions de 
sauvegarde mises en place visant à assurer la continuité de la 
protection du suite, afin d’informer sa hiérarchie. 

C10.4 Le chien est maîtrisé par l’agent 
dans le travail de détection, de pistage ou 
de ronde 

C10.5 Les anomalies sont constatées 

C10.6 Des personnes ou des objets 
pouvant porter préjudice à la sécurité des 
biens et des personnes sont repérés  

 

 

C11.1 Les actions de sauvegarde mises en 
place sont adaptées et assurent la 
continuité de la protection du site selon 
les consignes prédéterminées et/ou les 
instructions de la hiérarchie. 

C11.2 Un compte-rendu est rédigé 
manuellement sur le cahier de suivi 

 


